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52 - CONCESSION DE SERVICE PUBLIC AVEC L'ASSOCIATION
"ARRIVÉE DE LA ROLEX FASTNET RACE À CHERBOURG-EN-COTENTIN"

RAPPORT ANNUEL

Fin 2019,  la  communauté d’agglomération Le Cotentin,  alliée à la ville  de Cherbourg-en-Cotentin,  au
conseil départemental de la Manche et au conseil régional de Normandie, ont décidé d’organiser l’arrivée
des éditions 2021 et 2023 de l’une des plus prestigieuses régates du monde la Rolex Fastnet Race (RFR).

Dans  cette  perspective,  les  quatre  collectivités  publiques  ont  décidé  de  créer  en  juillet  2020  une
association de loi 1901 « Arrivée de la RFR à Cherbourg-en-Cotentin » dont ils sont les seuls membres. Les
quatre  collectivités  ont  confié  à  l’association  une  mission  exclusive  sous  la  forme  d’un  contrat  de
concession de service public pour l’organisation et la commercialisation de l’événement « Arrivée de la
Rolex Fastnet Race à Cherbourg-en-Cotentin – 2021 et 2023 ».

L’édition 2021, perturbée par la pandémie, s’est déroulée du 7 au 15 août 2021. La filière nautique et
l’économie  locale  ont  bénéficié  de  l’escale  de  160  navires  en  préparation  avant  le  départ  et  après
l’arrivée. 337 bateaux ont pris le départ avec 2 355 marins et 30 nationalités représentées. En raison de
conditions météorologiques particulièrement dures, 229 navires ont franchi la ligne d’arrivée. Malgré les
contraintes  sanitaires  181  navires  ont  fait  escale  à  Cherbourg-en-Cotentin  soit  1  420  marins  et  20
nationalités. Cet événement avec son village, ses animations et la patrouille de France ont regroupé 74
123 personnes sur 8 jours. En matière de retombées presse, la Rolex Fastnet Race a donné lieu à plus de
11  000  articles  tous  médias  internationaux  confondus.  Ces  retombées  médiatiques  correspondent  à
l’équivalent de 30 millions de livres sterling de visibilité dans les médias. 

Le conseil  municipal  est  invité à prendre connaissance du rapport  annuel  du délégataire 2021 étant
précisé que celui-ci a été présenté en Commission Consultative des Services Publics Locaux le 19 octobre
2022.

Vu l’avis favorable de la commission n° 4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

20h53 Nombre de votants : 53

Pour : 49 Contre : 2

Yvonne PECORARO
Nicolas VIVIER

Abstentions : 2

Guy BROQUAIRE
Gérard DUFILS

NPPV : 0

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Agnès TAVARD

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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